VOS GARANTIES AU 1er JANVIER 2010


Les remboursements s'effectuent dans la limite des frais engagés

	POSTES
	POLE EMPLOI DROIT PRIVE
	POLE EMPLOI DROIT PUBLIC

	
	Conventionné
	Non conventionné
	Conventionné
	Non conventionné

	Hospitalisation médicale et chirurgicale et maternité
	

	Frais de séjour, salle d'opération
	600% BR
	90% (FR limitée à 600% BR)
	400% BR
	90% FR limitée à 400% BR

	Honoraires déclarés SS  -Actes de chirurgie en K
	
	
	
	

	Chambre particulière
	6% PMSS / jour
	3% PMSS / jour

	Forfait hospitalier
	100% du forfait
	100% FR

	Frais d'accompagnement 
	6% PMSS / jour
(enfant à charge <14 ans ou adulte >70 ans)
	3% PMSS / jour

(enfant à charge <16 ans)

	Indemnité compensatrice d’hospitalisation
Accordée à partir du 8è jour d’hospitalisation médicale ou chirurgicale dans la limite de 3 mois, à la mère ou au père de famille ayant un ou plusieurs enfants à charge de mois de 18 ans
	2,50% PMSS / jour
	Néant

	Transport (remboursé par la Sécurité sociale)
	100% BR
	100% BR

	Actes médicaux
	

	Généraliste - Parcours de soins
	100% (FR limitée à 600% BR)
	90% (FR limitée à 600% BR)
	200% BR
	80% FR limité à 
150% BR

	Généraliste - Hors Parcours de soins
	
	
	150% BR
	

	Spécialiste  - Parcours de soins
	
	
	200% BR
	

	Spécialiste  - Hors Parcours de soins
	
	
	150% BR
	

	Radiologie
	
	
	200% BR
	

	Analyses
	100% (FR limitée à 600% BR) - SS
	200% BR
	

	Auxiliaires médicaux
	100% BR
	100% BR
	200% BR
	

	Actes de spécialité effectués en externat (actes de chirurgie hors hospitalisation)
	100% (FR limitée à 600% BR) 
	90% (FR limitée à 600% BR)
	200% BR
	

	Pharmacie (remboursée par la Sécurité sociale)
	

	· à 65%
	100% TRSS
	100% BR

	· à 35%
	
	

	· à 15%
	Néant
	100% BR

	Dentaire
	

	Soins dentaires (y compris inlay simple, onlay)
	115% BR
	200% BR

	Prothèse dentaire remboursée (y compris inlay core & clavette)
	300% BR
	450% BR

	Orthodontie remboursée SS
	300% BR
	450% BR

	Orthodontie non remboursée SS
	300% BR - SS estimée
	Crédit annuel de 30% PMSS / an / bénéficiaire

	Parodontologie
	115% BR
	

	Prothèse dentaire non remboursée
	300% BR - SS estimée
	

	Supplément intermédiaire de bridge sur la base d’un BR de 43€
	300% BR - SS estimée
	Néant

	Gingivectomie
	115% BR
	Voir parodontologie

	Prothèses non dentaires
	
	

	Prothèse auditive adulte acceptée SS 
	25,50% PMSS
	20% PMSS par prothèse sous déduction SS

	Prothèse auditive adulte refusée SS
	19,50% PMSS
	Néant

	Prothèse auditive enfant acceptée SS 
	25,50% PMSS
	20% PMSS par prothèse en complément SS

	Prothèse auditive enfant refusée SS
	19,50% PMSS
	Néant

	Orthopédie & autres prothèses acceptées SS
	350% BR
	365% BR 

	Optique
	Plafond : 1 paire de lunettes (verres et monture)  / an / bénéficiaire
	

	Monture Adulte
	6% PMSS
	7% PMSS / an / bénéficiaire

	Pour les 2 verres Adulte
	-
	8% PMSS + 2000% BR / an / bénéficiaire

	Par verre adulte
	90% FR – SS, limitée à 13% PMSS +SS
	-
	-

	Monture Enfants (moins de 18 ans)
	6% PMSS
	3% PMSS / an / bénéficiaire

	Pour les 2 verres Enfants
	-
	5% PMSS + 2000% BR / an / bénéficiaire

	Par verre enfant
	90% FR-SS, limitée à 13% PMSS+SS
	-
	-

	Lentilles remboursées SS
	5% PMSS / paire
	8% PMSS

	Lentilles non remboursées et jetables
	8,5% PMSS / an / bénéficiaire
	8% PMSS / an / bénéficiaire

	Cure thermale acceptée et prise en charge par la SS
	
	

	Frais de traitement et honoraires
	20% PMSS (21 jours maxi)
	100% FR limité à 100% BR

	Frais de voyages et hébergement 
	
	15% PMSS

	Refusée SS, effectuée en France, sur accord du médecin conseil
	15% PMSS
	Néant

	Maternité
	
	

	Chambre particulière
	6% PMSS / jour
	3% PMSS limitée à 6 jours maxi

	Forfait par enfant (y compris adoption)
	20% PMSS dans la limite des frais engagés
	15% PMSS

	Divers
	
	

	Chirurgie de l’œil
	Néant
	Myopie : 15% PMSS / œil / an / bénéficiaire

	Vaccins non pris en charge par la SS :  anti grippe saisonnière
	Néant
	100% FR

	Vaccins pris en charge par la SS
	Compris dans le poste pharmacie
	100% FR

	Forfait actes médicaux > 91 €
	100% du forfait
	18 €

	Ostéodensitométrie osseuse
	Néant
	2% PMSS / an / bénéficiaire

	Contraceptifs oraux non pris en charge par la SS
	Néant
	3% PMSS / an / bénéficiaire

	Consultation Diététicien - lutte Obésité
	Néant
	3% PMSS / an / bénéficiaire

	Substituts nicotiniques prescrits par un médecin
	Néant
	50 € / an / bénéficiaire

	IVG thérapeutique remboursée par la Sécurité sociale
	Compris dans le poste hospitalisation médicale ou chirurgicale
	150% BR


FR = frais réels 

BR = base de remboursement de la Sécurité Sociale

PMSS = plafond mensuel de Sécurité Sociale ; Montant du PMSS au 1er janvier 2010 = 2 885 €
TRSS = tarif de responsabilité de la Sécurité Sociale

Les remboursements forfaitaires annuels ou les limites par an et par bénéficiaire sont appliqués par année civile
Parodontologie, prothèses et orthodontie non remboursées, 

Mutuelle Générale : le contrat prévoit un remboursement global de 30% PMSS soit 865,50 € pour 2010

L'assuré pourra, soit répartir son remboursement sur les 3 postes, soit uniquement sur un poste avec le remboursement maximum.
Malakoff Médéric : ces postes font l'objet d'un remboursement par garantie

Exemple : L'assuré peut cumuler  580 € maxi par semestre pour l'orthodontie, 322 € par couronne SPR 50, 47,11 € par acte de parodontologie

 

